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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par ASSP en date du 20/11/2025, il a été constitué une SARL dénommée : RAHASSI MALI
Siège social : 14 CENTRE AMATOULA 97600 MAMOUDZOU 
Capital : 2926000 € 
Objet social : La Société a pour objet en France et à l’étranger : • L'exercice de tous mandats, missions et la réalisation de toutes prestations, notamment de service, conseil et d'assistance auprès d'entreprises ou sociétés, • La gestion de tout titre
 
de participation et/ ou de placement dans des sociétés d'objets divers, • La prise de participation intégrale ou partielle, directe ou indirecte, de sociétés ayant un objet social similaire, connexe ou complémentaire ; • La fourniture de prestations de conseil, d’assistance administrative, financière, juridique, commerciale, technique ou managériale au profit de ses filiales ; • La participation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations financières, industrielles, civiles, commerciales, immobilières ou mobilières et dans toutes entreprises pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe de nature à permettre la réalisation, l'extension et le développement dudit objet social. 
Gérance : M Jean-Domnin Cauneau demeurant 12 rue Giramo, Résidence Paille en Queue, apt2, Les Hauts Vallons 97600 MAMOUDZOU
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de MAMOUDZOU.


